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Arrêté n° 96-01 en date du 6 avril 2017

Objet :  « Raid  Centrale  Supelec » organisé  par  l'association  « Union  des  Elèves
Manifestations », du 16 au 21 avril 2017, au départ de Millau.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral  modifié du 12 octobre 2015, donnant  délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande du 25 novembre 2016, présentée par M. Clément DESSOUDE et Timothée
JOUAN, agissant au nom de l'association  « Union des Elèves Manifestations »,  à l'effet
d'organiser du 16 au 21 avril 2017 la manifestation sportive mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 5 janvier 2017,

VU l'avis du commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique de Millau,

VU l'avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours (SDIS12),

VU l'avis du président du conseil départemental de l'Aveyron (CD12),

VU l'avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
(DDCSPP),

VU les avis du directeur départemental des territoires (DDT),

VU l'avis du président du parc naturel régional des grands causses,

VU l’avis du directeur de l'agence interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne, de
l'Office national des forêts, délégué de l'Aveyron (ONF),

VU l’avis du préfet de l’Hérault,

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 61 17 00 _ Courriel : sp-millau@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

                  

PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau

Bureau
de la Circulation

et de la réglementation
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VU les avis favorables des maires de Millau et le Roquefort sur Soulzon,

VU les avis tacitement favorables des maires de Creissels, Saint-Georges de Luzençon, Tournemire, Le
Viala du Pas de Jaux, Cornus, La Couvertoirade et Le Clapier,

VU l’arrêté n° 0247/2017 du maire de Millau autorisant les organisateurs à emprunter la voie communale
partant de la RD41 jusqu’à l’entrée Sud de l’Aire du Viaduc, en vue d’y organiser une épreuve sportive,

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

A R R E T E 

Article 1er :  AUTORISATION

Messieurs Clément DESSOUDE et Timothée JOUAN, agissant au nom de l'association « Union des Elèves
Manifestations », sont autorisés à organiser du 16 au 21 avril 2017, au départ de la commune de Millau, la
manifestation sportive visée en objet telle que décrite dans le dossier présenté en sous-préfecture.

Nombre de participants attendus : 220, répartis en 55 équipes de 4

Article 2 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Article 3 : DISPOSITIONS GENERALES

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,
 prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité aux intersections avec les routes
départementales ainsi que sur le réseau routier départemental,
 prévoir la présence d’un nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de liaison radio,
disposés sur le parcours afin d’assurer la sécurité des participants, du public et des autres usagers de la
route, aux carrefours de route ainsi qu’à certains points considérés comme dangereux ou particuliers de
l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter un gilet de haute visibilité de couleur
jaune lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux type K10 et d’un sifflet,
 présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires du permis
de conduire) dûment signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms, noms, dates et lieux
de naissance, adresses et numéros de permis de conduire des postulants,
 remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs,
 mettre en place une signalisation (type barrière K2 avec mention « course ») lors de l’emprunt par les
concurrents des routes ouvertes à la circulation,  pour aviser les usagers de la route du passage d’une
épreuve sportive,
 prévoir la mise en place de barrières, affichage et fléchage,
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 avoir  obtenu  l'accord  des  propriétaires  ou  de  leurs  ayants  droit  si  des  voies  privées  sont
empruntées par les participants.

Les concurrents devront impérativement respecter le code de la route,  ainsi  que l’ensemble des
personnes et des véhicules de l’organisation.

Article 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Dans le cadre du plan vigipirate et des dernières instructions liées aux attentats, les organisateurs
devront  s’assurer  de  prendre  les  dispositions nécessaires  afin  de  limiter  les  regroupements  de
public  importants  et  le  cas  échéant  prendre  toutes  mesures  utiles  pour  sécuriser  ces  zones
notamment au départ et à l’arrivée de la course.

Les  avis  sollicités  sont  favorables  sous  réserve  du  respect  par  les  organisateurs  des  prescriptions  et
dispositions suivantes :

a)
 positionner  des  signaleurs  où  des  panneaux  sur les  points  dangereux  ou  particuliers  recensés  sur
l’itinéraire :
●des traversées de la RD 93 à hauteur de l’Office du Tourisme de Roquefort,
●de la RD 93 au niveau du col des Aiguières 
●la traversée de Tournemire
●entre le lieu-dit « Gréponac » et le point côté 787 sur la RD 23
●sur le chemin menant à la ferme de La Fage.

 signaler aux automobilistes la présence de VTT lors de la traversée de la D809 à la Pezade.

 tenir compte des préconisations des services de police concernant le passage de l’itinéraire sur la ville de
Millau,  (portées à la connaissance de l’organisateur le 10 janvier 2017), notamment sur le placement des
signaleurs et sur le fait  que les coureurs doivent partir par équipes de quatre sur les trottoirs en temps
espacé afin de ne pas être groupés.
   

b)
 Respecter  les  obligations  résultant  de  l’organisation  des  secours  prescrites  par  la  Fédération  ou  le
groupement représentatif de rattachement de cette discipline qui ne remplacent pas, mais complètent les
mesures qui pourraient, par ailleurs, être imposées par les pouvoirs publics.
 Faire un essai de ligne téléphonique le matin de l’épreuve avec le centre opérationnel  des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l’appel des secours durant l’épreuve.
Disposer de liaisons fiables (téléphone fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du téléphone le plus proche et
des postes de secours.
Définir les points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif.
Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.
Respecter les prescriptions du SAMU 12 en terme de médicalisation de la manifestation, et de la présence
d’ambulances privées.
Mettre en place un service de sécurité comprenant au moins 2 secouristes et du matériel adapté.
Baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger pour
les concurrents, à défaut de la déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers.
Maintenir libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres). Les définir
et les communiquer sur des plans.
S’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation.

c)
 proposer aux participants au regard de la manifestation de disposer d’une assurance individuelle accident
couvrant les risques encourus lors de la manifestation,
 cette manifestation est soumise à l’article L231-2-1 du code du sport qui stipule que « l’inscription à une
compétition sportive autorisée par une fédération délégataire ou organisée par une fédération agréée est
subordonnée à la présentation d’une licence mentionnée au second alinéa du I de l’article L231-2 dans la
discipline  concernée.  A  défaut  de  présentation  de  cette  licence,  l’inscription  est  subordonnée  à  la
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présentation d’un certificat médical datant de moins d’un an établissant l’absence de contre-indication à la
pratique du sport ou de la discipline concernés en compétition »,

 satisfaire à l'obligation générale de sécurité grâce notamment :
à l'adaptation des moyens mis en œuvre aux caractéristiques de l'épreuve,
au respect de l'usage du milieu naturel et du droit de propriété afférent,
à la sécurité des tracés des parcours et à la fiabilité du matériel (conformément aux articles R 322-27 à R
322-38 du code du sport),
à la création d'un poste de contrôle médical adapté à la nature de l'épreuve,
à la mobilisation et à la mise en place de moyens de communication permettant d'intervenir en temps réel
selon la spécificité du parcours,

 informer les concurrents, avant le départ, des caractéristiques de l'épreuve et notamment :
un descriptif sommaire des principales caractéristiques du parcours et du matériel à utiliser,
la durée de l'épreuve et les temps de référence prévus pour sa réalisation,
les niveaux techniques et les compétences indispensables à posséder,
la  désignation  des  points  de  secours,  des  points  de  rechappe  en  cas  d'abandon,  le  nombre  et  le
positionnement des ravitaillements,

 veiller  avec une attention toute  particulière  aux  activités à cordes et  manœuvres en hauteur sur
cordes  ou  câbles. L'accueil  des  concurrents,  leur  équipement  et  la  vérification  des  matériels  avant
l'épreuve ainsi que l'atelier ne devront pas être chronométrés,

 respecter les règles techniques et  sécurité de la Fédération Française de canoë kayak notamment :
● au minimum, les organisateurs informeront les participants du niveau technique requis pour le parcours,
● les pratiquants devront justifier de leur aptitude à nager 25 mètres et s'immerger,
● le port du casque (EN 1385) est obligatoire en eau vive à partir de la navigation en classe III,
●  les  gilets  de  sauvetage  devront  être  portés  en  permanence et  adaptés  aux  gabarits  des  personnes
(flottabilité conforme à l'arrêté du 4 mai 1995),
● le port des chaussures fermées est obligatoire tout autant que le port de vêtements de protection adaptés
aux conditions de pratique du moment.

 respecter les règles techniques et  les règles de sécurité édictées par la  Fédération Française de
Cyclisme, pour la discipline VTT cross country ainsi que les règles générales notamment l'obligation du
port  du casque à coque rigide homologué (norme CE 1078:1997) par les compétiteurs dans toutes les
épreuves,

d)
 Respecter  les  prescriptions  usuelles  mentionnées  ci-dessous  concernant  les  milieux  aquatiques  et
naturels :

Prescriptions liées aux milieux aquatiques :

 toute remontée de cours d'eau sera interdite,
 les traversées de cours d'eau devront se faire par l'intermédiaire des ponts ou gués déjà présents sur le
linéaire,
 en cas d'absence d'ouvrage situé à proximité ou d'impossibilité de modifier le tracé, un aménagement
provisoire du lit mineur du cours d'eau dans la zone traversée devra être possible en protégeant le fond du lit
à l'aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois, fagots liés, dalles de pierre).

Dans le cas de circulation d'engins motorisés (assistance, sécurité...), des aménagements tels que proposés
ci-dessus devront systématiquement être installés sur toutes les traversées de cours d'eau.
Ces aménagements devront être retirés une fois la compétition terminée.
Pour  tout  problème concernant  la  mise  en  place  de  ces  aménagements  provisoires,  les  pétitionnaires
pourront contacter l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques au 05.65.68.25.57.

Prescriptions liées aux milieux naturels   :

Afin de stopper la dégradation des zones humides et d'en préserver le maintien ou la restauration, toute
traversée en sera interdite.
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Aucun rejet d'eau usée non traitée ne devra avoir lieu dans le milieu naturel.
Des sanitaires autonomes devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité.
Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne devra être réalisé.
La signalisation devra être éphémère (pas d'utilisation de peinture indélébile au sol ou sur les arbres).
Les indications (panneaux, balises) seront à faire disparaître dès le lendemain de chaque manifestation.
Au terme de l'épreuve, les organisateurs devront veiller à laisser l'ensemble des sites utilisés dans un état de
propreté irréprochable.

e)  Respecter les termes de la convention passée avec l’ONF (Autorisation temporaire en forêt
domaniale) prise le 13 février 2017,

f)  Pour le passage de la manifestation dans le département de l’Hérault (et vu les autorisations des
communes de l’Hérault traversées par la manifestation)  : avis favorable du préfet de l’Hérault sous réserve
du respect des prescriptions suivantes :
1  /  En  cas  d’accident,  le  responsable  de  la  sécurité  et  l’organisateur  arrêteront  immédiatement  le
déroulement de la manifestation concernée et en informeront les forces de sécurité publique (Tél : 17) ainsi
que  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  à  l’adresse  mail  suivante :  ddcs-secretariat-
direction@herault.com

2/ Les  organisateurs  devront  prendre  toutes  dispositions  pour  faire  respecter  les  propriétés  privées,  la
tranquillité et la sécurité des riverains.

Ils prendront à leur charge les frais du service exceptionnel mis en place à l’occasion du déroulement de
l’épreuve et assureront la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute sorte de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

3/ Les organisateurs prendront toutes les dispositions utiles pour annuler la manifestation dans les cas de
fortes intempéries et/ou d’alertes météorologiques.

4/ Site Natura 2000 :  Afin de na pas impacter l’environnement, les participants devront veiller à ne pas sortir
des sentiers-chemins matérialisés, ramasser les déchets, ne pas aménager les infrastructures naturelles
(haies, arbres, linéaires de végétation), éviter de faire du bruit pour préserver la tranquillité des espèces
présentes sur le site. 

L’organisateur s'engage à faire un état  des lieux avant et  après la manifestation sportive de manière à
engager les mesures de réduction des impacts induits par la manifestation. 

Article 5   : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.

Article 6   : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.
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Article 7     : EXECUTION

Le préfet de l’Hérault,
Le sous-préfet de Millau,
le président du conseil départemental de l'Aveyron,
le commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique de Millau,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
le directeur de l'agence interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne, de l'Office national des
forêts, délégué de l'Aveyron (ONF),
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
les maires de Millau, Roquefort sur Soulzon, Creissels, Saint-Georges de Luzençon, Tournemire, Le Viala du
Pas de Jaux,  Cornus,  La Couvertoirade et  Le Clapier,  sont  chargés chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies susmentionnées, notifié aux organisateurs et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet,

Bernard BREYTON
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Arrêté  du   7 avril 2017  

Objet : Arrêté ordonnant une mission particulière d’effarouchement en vue de 
prévenir les tentatives de prédation du loup (Canis lupus)

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-
14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1
et suivants ;

VU l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des déroga-
tions aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant
le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2014 portant nomination des lieutenants de
louveterie du département de l’Aveyron;

Considérant que les troupeaux de MM. Patrick GOUJON, La Jasse 12230 L’Hospita-
let du Larzac et de M. Michel PONS,  GAEC du Figayrol 12540 Cornus ont  été atta -
qués au cours de la période du 20 mars 2017 au 1er avril 2017, que ces attaques ont oc-
casionné 19 animaux tués ou blessés et que la responsabilité du loup ne peut être écar-
tée dans ces dommages ;

Considérant la possibilité de mettre en œuvre des opérations d'effarouchement  pour
pallier l’absence de mesures de protection des troupeaux et pour permettre leur mise en
place effective ;

Considérant la nécessité de procéder rapidement à des opérations d’effarouchement
sous forme de tir non létaux afin de limiter ces dommages ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs d’effarouchement non létaux ne nuira
pas au maintien du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de réparti-
tion naturelle ;

SUR proposition de madame la directrice de la direction départementale des territoires
par intérim ;

ARRETE

Article 1er : Il est ordonné une opération d’effarouchement de loups sous forme de tirs
non létaux en vue de prévenir les tentatives de prédation du loup sur les troupeaux
ovins des communes de L’Hospitalet du Larzac et Cornus afin de permettre aux éle-
veurs d’ovins et de caprins présents sur cette (ces) commune(s) de mettre en place des
mesures pour la protection de leurs troupeaux.

Cette opération s’exécute à proximité immédiate des troupeaux d’ovins et de caprins
de des communes de L’Hospitalet du Larzac et Cornus.
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Elle sera réalisée selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel 30 juin 2015 sus -
visé.

Article 2 : Les tirs  d’effarouchement seront  réalisés sous réserve de l’autorisation expresse des éleveurs
concernés par les personnes suivantes :

-M. Christian CAUSSE, lieutenant de louvèterie, N° permis de chasser : 12 427 35

-M. François CHAUCHARD, lieutenant de louvèterie, N° permis de chasser : 12 17 396

- M. Fernand-Françis ENJERLIC, lieutenant de louvèterie, N° permis de chasser : 0305036

Article 3 : Les tirs d’effarouchement peuvent avoir lieu de jour comme de nuit et dans la mesure où les trou-
peaux demeurent dans des conditions exposées à la prédation du loup.

Article 4 :: Seules peuvent être utilisées des munitions (balles ou chevrotines) en caoutchouc ou à grenaille
métallique, dans la limite du numéro 8 et au-delà, soit d’un diamètre inférieur ou égal à 2,25 mm.

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée.

Article 5 : La présente autorisation est valable jusqu'au 4 mai 2017.

Article 6 : MM. Christian CAUSSE, François CHAUCHARD et Fernand-Françis ENJERLIC, lieutenants de
louveterie adresseront un compte rendu détaillé de cette mission à Madame la directrice départementale des
territoires par intérim, à chaque tir effectué et en tout état de cause dès la fin de l’opération.

Article 7 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours conten-
tieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Article 8 : La Secrétaire Générale de la Préfecture , la directrice départementale des territoires par intérim, le
chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage et le Commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Louis LAUGIER
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Arrêté préfectoral modificatif du 30 mars 2017

PORTANT 
ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS ET MESURES ENVIRONNEMENTALES

DE L’ARRETE D’AUTORISATION DU MOULIN DE FANS SUR L’AVEYRON

COMMUNE DE RIGNAC

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code rural;

VU le code de l'énergie et notamment les articles L.511-1 et suivants et L.531-1
et  suivants  relatifs  aux  installations  hydroélectriques  relevant  du  régime  de
l’autorisation; 

VU le  code  de l'environnement  et  notamment  les  articles  L.214-1  à  L.214-6,
L.214-17, R.214-6 à R.214-22, et R.214-112 ;

VU l'arrêté du Préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015
portant  approbation  du Schéma Directeur  d'Aménagement  et  de Gestion  des
Eaux du bassin  Adour Garonne 2016-2021;

VU les arrêtés du Préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne du 7 octobre
2013 portant classement de la rivière Aveyron, de sa confluence avec le Viaur
jusqu’au moulin de Fans sur la commune de Rignac, en liste 1 et 2 au titre de
l’article L.214-17 du code de l’environnement ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets,  à  l'organisation  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  les
départements ;

VU l’arrêté  d’autorisation  n°2012251-0005  délivré  le  7  septembre  2012  afin
d’exploiter l’énergie hydraulique de la rivière Aveyron sur le moulin de Fans, au
bénéfice de la Société Française des Chutes et Barrages ;

VU le procès verbal du 26 novembre 2016 pour récolement des travaux de mise
en conformité avec les exigences de restauration de la  continuité écologique
instaurées par le classement de l’Aveyron en liste 2 au titre des dispositions de
l’article  L.214-17  du  code  de  l’environnement  acté  par  l’arrêté  du  Préfet
coordonnateur de bassin sus visé ;

VU la  demande  de  la  Société  Française  des  Chutes  et  Barrages,  du  22
septembre  2016,  visant  au  déclassement  du  barrage  de  Fans  au  titre  de  la
sécurité des ouvrages hydrauliques ;
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VU l’avis  de  la  DREAL du 18  octobre  2016,  consultée  sur  la  demande de  déclassement  du
barrage;

CONSIDERANT que les plans de mise en conformité de l’ouvrage, visés par le Préfet le 12 mars
2015,  répondant  aux  exigences  de  restauration  de  la  continuité  écologique  instaurées  par  le
classement de l’Aveyron en liste 2, ont modifié les dispositions des articles 5, 7 et 9 de l’arrêté
d’autorisation n°2012251-0005 du 7 septembre 2012 ;

CONSIDERANT que les caractéristiques du barrage de Fans font qu’il reste en deçà des seuils de
classement des ouvrages hydrauliques énoncées à l’article R.214-112 du code de l’environnement
modifié par décret n°2015-526 du 12 mai 2015, et qu’en conséquence le classement indiqué à
l’article 6 de l’arrêté d’autorisation n°2012251-0005 du 7 septembre 2012 n’a plus lieu d’être ;

CONSIDERANT que les travaux objet des plans, récolements et contrôles stipulés aux articles 10,
19, 22 et 23 de l’arrêté d’autorisation n°2012251-0005 du 7 septembre 2012 ont déjà fait l’objet de
leur réalisation et que, de fait, ces articles doivent être modifiés

CONSIDERANT  l’évolution  des  textes  réglementaires  depuis  la  date  de  signature  de  l’arrêté
d’autorisation n°2012251-0005 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Arrête :

Article 1 – Modification de l’arrêté n°2012251-0005 du 7 septembre 2012 :

Le présent arrêté abroge et remplace les articles 5, 6, 7, 9, 10, 19, 22, 23, 28 et 31 de l’arrêté
préfectoral d'autorisation n°2012251-0005 du 7 septembre 2012, par les articles suivants :

Article 5 : Caractéristiques de la prise d’eau

Le niveau légal  d’exploitation est  fixé à la  cote 399,46 m NGF. Ce niveau doit  garantir  en
permanence l’efficacité des dispositifs destinés à assurer la libre circulation des poissons et la
restitution du débit réservé.

L’ouvrage de prise du débit  turbiné est  constitué par un canal  d’amenée de 25 mètres de
longueur débouchant sur un pertuis de 6 mètres de large sur 3,43 mètres de profondeur, qui
peut être fermé par une vanne Wagon contrôlant l’admission de l’eau dans la turbine.

L’usine fonctionne exclusivement au fil de l’eau avec un débit maximal dérivé de 12 000 litres
par secondes.

Le dispositif de mesure ou d’évaluation du débit admis dans la turbine est permanent. Il est
constitué  par  l’affichage  et  l’enregistrement  en  salle  de  commande  de  la  puissance  et  du
nombre d’heures de marche du groupe. Le permissionnaire est tenu de conserver ces données
pendant trois ans et de les tenir à la disposition des agents de l'administration, ainsi que des
personnes morales de droit public dont la liste est fixée en application de l'article L. 216-3 du
code de l'environnement.

La valeur du débit maximal de la dérivation est affiché à proximité immédiate de la prise d’eau
et de l’usine, de façon permanente et lisible par tous les usagers du cours d’eau.

Article 6 : Caractéristiques du barrage 

Le barrage est implanté obliquement par rapport à l’axe de la rivière Aveyron entre les parcelles
n° 151 et 356, section F, du cadastre de la commune. Il est constitué d’une ancienne chaussée
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en  blocs  de  pierres,  reprise  et  couronnée  par  une  crête  fixe  en  béton.  Il  présente  les
caractéristiques suivantes :

- hauteur maximale au dessus du terrain naturel : 3,50 mètres

- hauteur au dessus du niveau d’étiage en aval : 2,70 mètres

- épaisseur à la base : 9 mètres

- longueur en crête : 52 mètres

- largeur en crête : 1,2 mètres

- cote de la crête du barrage : 399,46 mètres NGF

La retenue d’eau formée par ce barrage a, à la cote normale d’exploitation, une superficie de
2,1 hectares environ pour une capacité de 0,020 millions de mètres cubes. 

Ces  caractéristiques  géométriques  font  que  l’ouvrage  n’entre  pas  dans  le  classement  des
ouvrages au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques édicté par l’article R.214-112 du
code de l’environnement. 

Le permissionnaire devra cependant, préalablement à tous travaux susceptibles de modifier
substantiellement l’ouvrage, déposer une déclaration auprès de l'autorité de tutelle afin d’en
apprécier la nature et de les qualifier conformément aux dispositions de l'article R 214-18 du
code de l'environnement.

Article 7 : Déversoir, évacuateur de crues, vanne, dispositif de maintien du débit réservé

a) Le déversoir principal est constitué par la crête de la chaussée, d’une longueur de 52 mètres.
Il est arasé à la cote de retenue normale 399,46 m NGF. Une échelle limnimétrique dont le 0,00
rattaché au nivellement général de la France figure cette cote est scellée à proximité de l’entrée
de la passe à poisson. Le permissionnaire est tenu d’en assurer la conservation et la lecture.

b) le canal d’amenée est équipé d’une vanne de vidange de section rectangulaire 1,20 m x1,05
m .

c)  Le débit  minimum garantissant le maintien des enjeux aquatiques dans le tronçon court-
circuité, dit « débit réservé », est fixé en valeur moyenne annuelle au 1/10ème du module du
débit de la rivière Aveyron au lieu d'implantation de la chaussée ou au débit naturel du cours
d’eau  en  amont  de  la  prise  si  celui-ci  est  inférieur  aux  valeurs  ci-après  précisées.
Conformément au II de l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage bénéficie d’une
modulation du débit réservé dû, selon les saisons, soit 1,210 m3/s du 1er mai au 31 octobre et
0,950 m3/s du 1er novembre au 30 avril. 

Le maintien de ces valeurs de débit  réservé est assuré par le cumul des débits affectés à
chacun des ouvrages aménagés pour la mise en conformité au titre de la continuité écologique
des ouvrages situés en secteur de cours d’eau classé en liste 2 :

Du 1er mai au 31 octobre Du 1er novembre au 30 avril

Passe à poissons : ….................... 350 l/s 350 l/s

Ouvrage de dévalaison ................. 600 l/s 600 l/s

Echancrure de débit d’attrait :........ 260 l/s 0 l/s

Total :
….........................................

1210 l/s 950 l/s

Les valeurs retenues pour le débit maximal de la dérivation et pour le débit réservé, détaillées
pour chacun des ouvrages ci-dessus, seront affichées à proximité immédiate de la prise d’eau
et de l’usine, de façon permanente et lisible pour tous les usagers du cours d’eau. 
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Article 9 : Mesures de sauvegarde

Les eaux devront être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments
mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement. 
Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions ci-après :

a) Dispositions relatives à la conservation, à la reproduction et à la circulation du poisson 
Le permissionnaire  veillera à l'entretien et au bon fonctionnement  des dispositifs destinés à
assurer la circulation du poisson et à éviter sa pénétration dans la prise d’eau.
Les caractéristiques et l’emplacement de ces dispositifs sont les suivants :
• la passe à bassins à échancrures latérales (12 chutes de 24 cm) avec rugosité de fond,

située  à  l’extrémité  droite  de  la  chaussée  et  adaptée  aux  espèces  amphihalines  et
holobiotiques présentes sur site.

• le plan de grille à entrefer de 20 mm de passage, empêchant l’accès des poissons vers les 
turbines,  

• l’ouvrage de dévalaison à deux fenêtres, combiné au plan de grille, avec seuil de contrôle
du débit, canal de dévalaison à dispersion de jet et fosse de dissipation naturelle.

• Le pré-barrage en enrochement naturel à échancrure en V de 6 m de large positionné dans
le tronçon court-circuité, 130 m en aval de la chaussée.

Les caractéristiques précises de ces dispositifs devront rester conformes aux préconisations et
aux plans du dossier ayant fait l’objet du visa du Préfet et d’une validation de l’ONEMA.

b) Dispositions relatives aux divers usages de l'eau

Pour tenir compte des besoins en matière de pratique des sports nautiques sur l’Aveyron, le
permissionnaire est tenu de maintenir en état les aménagements réalisés, en rive gauche, de
part et d’autre de la chaussée pour débarquement et embarquement des canoës 
La signalisation précisant la présence de la chaussée et l’accès à ces ouvrages dédiés doit être
maintenue en état. 

De  même,  l’interdiction  de  baignade  aux  abords  des  ouvrages  et  des  installations
hydroélectriques sera matérialisée par un panneautage spécifique.

c) Autres dispositions :
L’usine fonctionnera au fil de l’eau, les éclusées sont interdites.

Article 10 : Repère 

Le repère de nivellement général de la France en façade Est du bâtiment étant difficile d’accès, un
nouveau repère a été positionné sur la façade Sud, coté droit : dessus du clou à la cote 401,88 m
NGF.
Deux échelles limnimétriques sont été positionnées sur les ouvrages pour contrôle du respect de la
cote d’exploitation de la retenue. Le nivellement de leur « 0,00 » a été attesté par géomètre expert
pour les cotes de 399,45 m NGF pour l’échelle située sur le mur à l’extrémité de la chaussée et de
399,46 m NGF pour l’échelle située dans le canal de dévalaison . 

Le permissionnaire est responsable de la conservation de ces équipements de contrôle.

Article 19 : Dispositions applicables en cas d'incident ou d'accident Mesures de sécurité
civile

Le permissionnaire doit informer dans les meilleurs délais le préfet et le maire intéressés de
tout incident ou accident affectant l’ouvrage objet de l'autorisation et présentant un danger pour
la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux.
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Dès qu'il en a connaissance, le permissionnaire est tenu, concurremment, le cas échéant, avec
la personne à l'origine de l'incident ou de l'accident, de prendre ou de faire prendre toutes les
mesures possibles pour mettre fin  à la  cause du danger  ou d'atteinte au milieu aquatique,
évaluer les conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier. Le préfet peut prescrire
au  permissionnaire  les  mesures  à  prendre  pour  mettre  fin  au  dommage  constaté  et  en
circonscrire la gravité, et notamment les analyses à effectuer.

En cas de carences et s'il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou
encore pour la santé publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire
exécuter les mesures nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.

Dans  l'intérêt  de  la  sécurité  civile,  l'administration  pourra,  après  mise  en  demeure  du
permissionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire
disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans
préjudice de l'application des dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être
intentée.

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article, pas plus que le visa de plans, ne
sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du permissionnaire,
qui demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages
que leur mode d'exécution, leur entretien et leur exploitation.

Article 22 : Communication des plans

Sans objet.

Article 23 : Exécution de travaux – Plans - Délais - Contrôles

Tout  travaux  ou  ouvrages  ultérieurs  susceptibles  de  modifier  substantiellement  le
fonctionnement  de  l’installation,  seront  exécutés  conformément  aux  règles  de  l'art  et  aux
prescriptions édictées par le service de police de l’eau, afin d'assurer la fiabilité et la durabilité
de leur fonctionnement. 
Les plans de ces aménagements devront faire l’objet d’un avis préalable du service chargé de
la police des eaux et devront être assortis d'une note précisant  :
• les notes de calculs ;
• le mode opératoire ;
• le planning ;
• la gestion des sédiments extraits éventuels;
• les précautions et mesures correctives envisagées en phase chantier ;
• la gestion des déchets produits en phase chantier.

Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire en avise le service de police de l’eau, qui
assurera  un  contrôle  des  ouvrages  réalisés  ou  des  aménagements  installés.  Lors  de  ce
contrôle, un procès verbal sera dressé et notifié au permissionnaire .
A toute époque,  le permissionnaire est tenu de donner aux fonctionnaires du service de la
police des eaux ainsi qu’aux agents habilités pour constater les infractions en matière de police
des eaux, de la pêche ou de l'électricité, libre accès à l'usine et à ses dépendances en phase
d’exploitation ou de chantier, sauf dans les parties servant à l'habitation de l'usinier ou de son
personnel. Sur les réquisitions de l’ensemble de ces agents, il devra les mettre à même de
procéder  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l'exécution  du  présent
règlement.

Article 28 : Cession de l'autorisation - Changement dans la destination de l'usine

Lorsque le  bénéfice de l'autorisation est  transmis à une autre personne que celle qui était
mentionnée au dossier de la demande d'autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la
déclaration préalable au préfet, qui,  dans les deux mois suivants, devra en donner acte ou
signifier son refus motivé.
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La déclaration devra comporter une note précisant les capacités techniques et financières du
repreneur. Le permissionnaire doit, s'il change l'objet principal de l'utilisation de l'énergie, en
aviser le préfet.

Article 31 : Renouvellement de l'autorisation

La demande tendant  au renouvellement  de la  présente autorisation  doit  être  présentée au
préfet  deux  ans  au  moins  avant  la  date  d'expiration  de  celle-ci,  conformément  au  décret
n°2014-750 du 1er juillet 2014 et à l'article R.214-20 du code de l'environnement.

Si l'autorisation n'est pas renouvelée, il sera fait application de l’article n°30.

Article 2 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Toulouse. 

Pour le permissionnaire, le délai  de recours est  de deux mois à compter de la notification du
présent arrêté. Dans ce même délai, il peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande d’un recours gracieux emporte décision
implicite  de  rejet  de  cette  demande  conformément  à  l’article  R.421-2  du  code  de  justice
administrative.

Pour les tiers, le délai de recours est de 4 mois à compter de la date de publication du présent
arrêté. 

Article 3 : Publication,  notification et affichage

Le présent arrêté sera notifié au permissionnaire, publié au recueil des actes administratifs et mis
à  disposition  pendant  au  moins  un  an  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l'Aveyron
(http://www.aveyron.gouv.fr/). 

En outre il sera affiché à la mairie de la commune de Rignac et devra rester consultable  par toute
personne  intéressée  pendant  une  durée  minimale  de  un  mois.  Une  attestation  de
l'accomplissement de cette formalité sera dressée par le maire et envoyée au Préfet de l'Aveyron. 

Le présent arrêté devra aussi être affiché par les soins du pétitionnaire de façon visible à proximité
de l’installation.

Une copie sera également adressée à la DREAL Occitanie et à l’ AFB service départemental de
l'Aveyron.

Article 4 : Exécution

La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron, le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement Occitanie, le Directeur Départemental des Territoires de l’Aveyron,
le maire de la commune de Rignac, les agents cités à l'article L.216-3 du code de l'environnement
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 30 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale,

Dominique CONSILLE
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Arrêté n° du 13 avril 2017

Objet : autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage et 
préparation au lâcher d’animaux appartenant à des espèces de 
gibier dont la chasse est autorisée

Élevage n° 12-289

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L. 413-3  et
R. 413-24 à R. 413-39,

VU l’arrêté ministériel du 8 février 2010 fixant les caractéristiques et les
règles  générales  de  fonctionnement  des  installations  des
établissements  d’élevage,  de  vente  ou  de  transit  appartenant  à  la
catégorie A et détenant des cervidés et des mouflons méditerranéens,

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2009 fixant les caractéristiques et les
règles  générales  de  fonctionnement  des  installations  des
établissements  d’élevage,  de  vente  ou  de  transit  appartenant  à  la
catégorie A et détenant des sangliers,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  février  2010  relatif  à  l’identification  des
cervidés  et  mouflons  méditerranéens  détenus  au  sein  des
établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de
catégorie B,

VU l’arrêté  ministériel  du  20  août  2009  relatif  à  l’identification  des
sangliers détenus au sein des établissements d’élevage, de vente ou de
transit de catégorie A ou de catégorie B,

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-226-3 du 4 août 2003 au nom de la SCEA
de  Drulhe  autorisant  l’ouverture  d’un  établissement  d’élevage
d’animaux  appartenant  à  des  espèces  de  gibier  dont  la  chasse  est
autorisée (cerfs élaphes, daims et mouflons de Corse), 

VU les demandes présentées par Madame SALVAT Régine en date des 16
décembre 2016 et 21 février 2017  (compléments), en vue d’obtenir
une  autorisation  d’ouverture  d’établissement  d’élevage  et  de
préparation au lâcher  d’animaux appartenant  à  des  espèces dont  la
chasse  est  autorisée :  cerfs  élaphes,  cerfs  sika,  chevreuils,  daims,
sangliers et mouflons de Corse,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
de la coordination 
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de l’État
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VU le  dossier  joint  à  sa  demande,  et  notamment  le  certificat  de  capacité  accordé  à  Madame
SALVAT Régine, responsable de la conduite des animaux dans l'établissement concerné, 

VU les avis du Directeur départemental des territoires, du Président de la chambre départementale
d'agriculture, du Président de la fédération départementale des chasseurs de l’Aveyron et du
Président du groupement des producteurs de gibiers de chasse de Midi-Pyrénées,

VU les rapports et avis du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, 

Considérant  les  avis  favorables  du  directeur  départemental  des  territoires,  du  président  de  la
chambre  départementale  d'agriculture,  du  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs de l’Aveyron et du président du groupement des producteurs de gibiers de chasse de
Midi-Pyrénées.

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - Madame SALVAT Régine, est autorisée à ouvrir, au lieu-dit « Drulhe »,  commune de
SAINT FELIX DE SORGUES sur les parcelles et sections figurant sur la liste jointe en
annexe, un établissement d’élevage et de préparation au lâcher de cerfs élaphes (cervus
elaphus),  cerfs  sika  (cervus  sika  nippon),  chevreuils  (capreolus  capreolus),  daims
(dama dama), sangliers (sus scrofa) et mouflons de Corse (ovis musimum) de catégorie
A et B, dans le respect des modalités de fonctionnement et du plan sanitaire d'élevage
prévus  dans  le  dossier,  conformément  à  l'article  R. 413-34-4°  du  code  de
l’environnement.

Article 2 - L'établissement  répond  en  permanence  de  la  présence  en  son  sein  d’une  personne
titulaire d'un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable
est communiqué au préfet avant son entrée en fonction. 

Article 3 - L’effectif maximal d’animaux adultes en présence simultanée est de : 
• cerf élaphe (cervus elaphus) : 52
• cerf sika (cervus sika nippon) : 4
• chevreuil (capreolus capreolus) : 1
• daim (dama dama) : 270
• sanglier (sus scrofa) : 3
• mouflon de Corse (ovis musimum) : 80

Article 4 - Les animaux sont élevés en espèce pure. Tout nouvel animal introduit dans l’élevage
doit obligatoirement provenir d’un élevage autorisé de catégorie A. 

Article 5 - L'exploitant doit tenir à jour un registre manuscrit d’entrée et sortie des animaux du
cheptel.

Article 6 - Les animaux sont identifiés le plus tôt possible après leur arrivée dans l’établissement
ou après leur naissance : 
• sangliers : dans tous les cas l’identification sera réalisée au plus tard au moment de

la perte des rayures des marcassins, 
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• cervidés et mouflons méditerranéens : dans le cas d'élevage en semi-liberté ou en
groupe, ou lorsque la capture présente un risque pour l'animal ou pour la sécurité des
intervenants, l'identification des cervidés nés à l'intérieur d'un établissement d'élevage,
de vente ou de transit peut être différée jusqu'à la première reprise d'animaux du groupe.
Elle doit être effectuée au plus tard au moment de la sortie de l'animal pour une nouvelle
destination. 

Article 7 - Tout  acte  de  chasse  est  interdit  dans  l’enceinte  de  l’élevage.  Sauf  dérogation  du
Directeur départemental de la Cohésion Sociale  et  de la  Protection des Populations,
l’abattage des animaux sur l’élevage est interdit.

Article 8 - Le titulaire  de  l'autorisation  déclare  au  préfet  par  lettre  recommandée avec  avis  de
réception : 
• deux mois au moins au préalable toute modification qu'il envisagerait d'apporter à

son activité ou à ses installations entraînant un changement notable par rapport
aux éléments décrits par le dossier d'autorisation.

• dans le mois qui suit l'événement :
✗ toute cession de l'établissement,
✗ tout changement du responsable de la gestion,
✗ toute cessation d'activité.

Article 9 – L’arrêté  préfectoral  n°  2003-226-3  du  4  août 2003 au  nom de  la  SCEA de Drulhe
autorisant  l’ouverture  d’un  établissement  d’élevage  d’animaux  appartenant  à  des
espèces  de gibier  dont  la  chasse est  autorisée  (cerfs  élaphes,  daims et  mouflons  de
Corse), est abrogé.

Article 10 - Le non-respect de cette décision expose son bénéficiaire à des sanctions administratives
conformément aux articles R. 413-42 à R. 413-51 du code de l’environnement.

Article 11 - La présente décision ne peut être déférée qu'à un tribunal administratif. Le délai de
recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 2 mois pour les tiers. Ce
délai commence à courir du jour ou la présente décision a été notifiée.

Article 12 - En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation et, le cas échéant,
des arrêtés qui le complètent ou le modifient, est déposée à la mairie de la commune de
SAINT FELIX DE SORGUES.  Un  extrait  de  cet  arrêté,  énumérant  notamment  les
conditions auxquelles l’établissement est soumis, est affiché à la mairie pendant une
durée minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de ces formalités est
dressé par le Maire.

Article 13 -La secrétaire générale de la préfecture, le maire de la commune de SAINT FELIX DE
SORGUES, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, l’office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs du département et notifié à Madame SALVAT Régine. 

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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Arrêté n° du 7 avril 2017

Objet :  Autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage d’animaux
appartenant à  des espèces de gibier dont la chasse est  autorisée
(sanglier) 

Élevage n° 12-317
Madame GIROD Lionelle commune de SAINT ROME DE TARN

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.413-1  à
L.413-5 et R.413-24 à R.413-51, 

VU le code rural, 

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2009 fixant les caractéristiques et les
règles  générales  de  fonctionnement  des  installations  des
établissements  d’élevage,  de  vente  ou  de  transit  appartenant  à  la
catégorie A et détenant des sangliers, 

VU l’arrêté ministériel  du 20 août 2009 modifié relatif à l’identification
des sangliers détenus au sein des établissements d’élevage, de vente
ou de transit de catégorie A ou de catégorie B, 

VU l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces
de gibier dont la chasse est autorisée, 

VU l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  d’ouverture  d’un  établissement
d’élevage  d’animaux  appartenant  à  des  espèces  de  gibier  dont  la
chasse est autorisée (sanglier) n° 2010-299-08 du 26 octobre 2010 au
nom de Manuel DIAZ, 

VU la  demande  initiale  présentée  le  31  mai  2016  au  préfet  et  les
compléments  arrivés  le  28  novembre  2016,  par  Madame  GIROD
Lionelle,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  d'ouvrir  un  établissement
d'élevage  d'animaux  appartenant  à  des  espèces  de  gibier  dont  la
chasse est autorisée, 
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VU le  dossier  joint  à  sa  demande,  et  en particulier  le  certificat  de  capacité  de Monsieur  Joël
Costes,

VU les avis du directeur départemental des territoires, du président de la fédération départementale
des chasseurs, du président de la chambre départementale de l'agriculture et du président du
groupement des producteurs de gibiers de chasse de Midi-Pyrénées, 

VU les rapports et avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations en date du 31 janvier 2017,

Considérant que l’article R.413-35 du Code de l’Environnement précise qu’il est nécessaire de
prendre des dispositions en matière de protection de la nature et de l’environnement,

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - Madame GIROD Lionelle, domiciliée 17 place des Etats Unis, commune de Paris est
autorisée à ouvrir sur les parcelles n° 129, 163 et 164, section G du plan cadastral de la
commune de Saint Rome du Tarn, un établissement de catégorie A et B d'élevage de
Sanglier  (Sus  scrofa)  dans  le  respect  des  modalités  de  fonctionnement  et  du  plan
sanitaire d'élevage prévus dans le dossier, conformément à l'article R.413-34-4° du code
de l’environnement. 

Il est attribué à cet établissement le numéro d’élevage 12-317

Article 2 - L’autorisation visée à l’article 1er peut être retirée à tout moment par décision motivée,
notamment sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations.

Article 3 - L'établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d'une personne
titulaire d'un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable
doit être communiqué au Préfet avant son entrée en fonction. 

Article 4 - L’effectif  maximal  d’animaux  est  de 2 reproducteurs  et  les  jeunes  de  l’année.
L’établissement s’étend sur une superficie de 3,46 hectares.

Article 5 - Les animaux seront élevés en espèce pure. Tout nouvel animal introduit dans l’élevage
devra obligatoirement provenir d’un élevage autorisé de catégorie A. 

Article 6 - L'exploitant devra tenir à jour un registre d’entrée et sortie des animaux du cheptel. Ce
registre d’élevage peut être tenu sur support informatique. Une édition trimestrielle du
registre informatisé est obligatoire. 

Article 7 - Les animaux seront identifiés le plus tôt possible après leur naissance. Dans tous les cas
l’identification  sera  réalisée  au  plus  tard  au  moment  de  la  perte  des  rayures  des
marcassins.  Lorsqu’ils sont identifiés, les sangliers en provenance d’un établissement
d’élevage, de vente ou de transit  situé en France ou dans un Etat membre de l’Union
européenne,  destinés  à  entrer  dans  un  nouvel  établissement,  conservent  leur
identification d’origine.
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Article 8 - L’établissement comporte un dispositif efficace de capture et d’isolement des animaux
vivants,  maintenu  en  bon  état  de  fonctionnement  et  non  susceptible  de  blesser  les
sangliers repris. 

Article 9 - Tout  acte  de  chasse  est  interdit  dans  l’enceinte  de  l’élevage.  Sauf  dérogation  du
Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,
l’abattage des animaux sur l’élevage est interdit.

Article 10 - Le titulaire de l'autorisation doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de
réception,

➢ deux mois au moins au préalable :
◦ toute  modification  qu'il  envisagerait  d'apporter  à  son  activité  ou  à  ses  installations

entraînant  un  changement  notable  par  rapport  aux  éléments  décrits  par  le  dossier
d'autorisation.

➢ dans le mois qui suit l'événement :
◦ toute cession de l'établissement,
◦ tout changement du responsable de la gestion 
◦ tout changement de capacitaire,
◦ toute cessation d'activité temporaire et/ou définitive. 

Article 11 - L’arrêté préfectoral n° 2010-299-08 du 26 octobre 2010 au nom de Manuel DIAZ est
abrogé.

Article 12 - Le non-respect de cette décision expose son bénéficiaire à des sanctions administratives
conformément aux articles R.413-42 à R.413-51 du code de l’environnement.

Article 13 - La présente décision ne peut être déférée qu'à un tribunal administratif. Le délai de
recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 2 mois pour les tiers. Ce
délai commence à courir du jour ou la présente décision a été notifiée.

Article 14 - En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation et, le cas échéant,
des arrêtés qui le complètent ou le modifient, est déposée à la mairie de la commune de
Saint  Rome De Tarn.  Un extrait  de cet  arrêté,  énumérant  notamment les conditions
auxquelles  l’établissement  est  soumis,  est  affiché  à  la  mairie  pendant  une  durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé
par le Maire.

Article 15 - La secrétaire générale de la préfecture, le maire de la commune de Saint Rome De
Tarn,  le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la
faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à :

➢ Madame GIROD Lionelle,
➢ Monsieur le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune 

sauvage,

Le préfet

Louis LAUGIER
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        Décision  n°                             du 11 avril 2017

OBJET :    Carte de stationnement pour personne handicapée.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L 241-3, R
241-20, R 241-20-1, R 241-20-2 et R 241-20-3, 
Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016, art. 107, titre IV,
Vu le  décret  n°  2016-1849 du 23 décembre  2016 relatif  à  la  carte  mobilité
inclusion pris en application de l'article 107 de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre
2016 pour une République numérique et en application de l'article 2 de la loi n°
93-1419 du 31 décembre 1993 relative à l'imprimerie nationale, section 3 bis, 
Vu l'arrêté du 3 janvier 2017 relatif aux modalités d'appréciation d'une mobilité
pédestre  réduite  et  de  la  perte  d'autonomie  dans  le  déplacement  individuel,
prévues aux articles R 241-12-1 et R 241-20-1 du code de l'action sociale et des
familles,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008  fixant le modèle de la carte de stationnement pour
personne handicapées,
Vu  l'instruction  ministérielle  n°  10-155/DEF/SGA/DSPRS/SDRS/BASG  du
18 janvier 2010 relative à la reprise de  la mission relative à l'instruction des
demandes de carte de stationnement pour personnes handicapées,
Vu la demande en date du 10 mars 2017 formulée par monsieur Jean ALBOUY,
titulaire d'une pension militaire d'invalidité,
Vu  l'avis  du  médecin  chargé  de  l'instruction  de  la  demande  en  date  du
29 mars 2017,

DECIDE

Article 1 : 

Une carte de stationnement pour personne handicapée n° 5319257
est attribuée pour une durée de 10 ans, 
à Monsieur Jean, François ALBOUY 
né le 3 Mars 1932 à RODEZ (12), 
Domicilié : 3, Lotissement les Bleuets – 12390 RIGNAC.

Adresse postale : 1 bis, boulevard Flaugergues, BP 118, 12001 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 68 41 96 _ Courriel : rep.sd12@onacvg.  fr _ Site internet : http://www.  onac-vg  .fr 

Service Départemental
de l'Aveyron de l'Office

National des Anciens
Combattants et

Victimes de Guerre

….........................................
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Article 2 : 

La directrice du service départemental de l'ONAC de l'Aveyron est chargée, de l'exécution de la
présente décision et de l'établissement du titre.

 

                                                                           Fait à Rodez, 

  Louis LAUGIER

Voies et délais de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif :
soit gracieux auprès du Préfet du département de l'Aveyron,
soit contentieux auprès du Tribunal administratif du lieu de résidence du demandeur, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa
notification.
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Arrêté n° du 13 avril 2017

Objet :  Certificat  de  capacité  pour  la  gestion  d'un  établissement
d'élevage, de vente ou de transit d'espèces de gibier dont la
chasse est autorisée, 

Certificat de capacité n°12-291

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.413-2  et
R.413-24 à R.413-39,

VU les demandes présentées par Madame SALVAT Régine en date des 16
décembre 2016 et 21 février 2017 (compléments), en vue d’obtenir le
certificat  de  capacité  pour  l’élevage  d’animaux  appartenant  à  des
espèces  dont  la  chasse  est  autorisée :  cerfs  élaphes,  cerfs  sika,
chevreuils, daims, sangliers et mouflons de Corse,

VU les  avis  favorables  du  Président  de  la  chambre  départementale
d'agriculture, en date des 17 janvier 2017 et 14 mars 2017,

VU l'avis favorable du Directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations en date du 22 février 2017,

Considérant que Madame SALVAT Régine dispose d’une expérience de
plus de 5 ans, acquise dans l’établissement la SCEA de Drulhe,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
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A R R E T E

Article 1 - Le certificat de capacité est accordé à Madame SALVAT Régine domiciliée au lieu-dit
« Drulhe» commune de SAINT FELIX DE SORGUES pour la qualification suivante :

- Espèces : cerf élaphe (cervus elaphus)
cerf sika (cervus sika nippon)
chevreuil (capreolus capreolus)
daim (dama dama)
sanglier (sus scrofa)
mouflon de Corse (ovis musimum)

- Activités : élevage

- Catégories : A et B

Article 2 - Les  présentes  dispositions  sont  valables  de  façon  permanente  sur  l'ensemble  du
territoire national.

Article 3 - La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Toulouse. Le
délai de recours est de 2 mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour
ou la présente décision a été notifiée.

Article 4 - Une copie de la présente décision sera notifiée au demandeur par lettre recommandée
avec avis de réception.

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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PRÉFET DE L'AVEYRON

Arrêté n°  du 7 avril 2017

OBJET :  Chantier  de  renouvellement  de canalisation  d’eau potable – 214ème lot
« descente de Salgues » placé sous maîtrise d’ouvrage du syndicat mixte d’adduction
d’eau potable de  Montbazens-Rignac.

Ouverture d'une enquête publique unique dans les communes de SAINT COME D’OLT
(12500), LASSOUTS (12500) et GABRIAC (12340) au titre de :
-  l’enquête  préalable  à  la  réalisation  d'une  opération  susceptible  d'affecter
l'environnement soumise à étude d’impact ;
-   l’enquête  parcellaire  en vue de  l'institution de  servitudes  pour  l'établissement,  le
fonctionnement et l'entretien des canalisations souterraines publiques d'eau potable en
terrain privé dans le cadre du projet cité en objet.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------
 LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de l'environnement ; 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU  le code rural et de la pêche maritime ;

VU  le code de la voirie routière ;

VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  relative  aux  dommages  causés  à  la
propriété privée pour l'exécution des travaux publics ;

VU le  décret  du  24  septembre  2015  nommant  M.  Louis  LAUGIER,  préfet  de
l’Aveyron ;

VU La délibération du 15 décembre 2010 du syndicat intercommunal d’adduction
d’eau  potable  de  Montbazens-Rignac  autorisant  notamment  son  président  à
procéder  aux  négociations  et  à  l’acquisition  amiable  du  ou  des  terrains
nécessaires à la réalisation du chantier de renouvellement de canalisation d’eau
potable  –  214ème lot  « descente  de  Salgues » ;  à  indemniser  les  usagers  des
dommages et préjudices directs, matériels et certains qu’ils pourront justifier sur
les  emprises  nécessaires  à  la  bonne réalisation  de l’opération ;  à  recevoir  les
conventions  d’occupation  temporaire  et/ou  de  servitude  de  passage  de
canalisations d’eau potable sur terrains privés et à les contresigner ;
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VU    la  délibération  du  14  juin  2013  du   syndicat  intercommunal  d’adduction  d’eau  potable  de
Montbazens-Rignac portant approbation notamment du programme de travaux, du montant prévisionnel
de l’opération et du lancement de la procédure d’utilité publique des servitudes légales pour canalisation
d’eau potable et ouvrages/équipements associés ;

VU la  délibération  du  30  juin  2016   du   syndicat  intercommunal  d’adduction  d’eau  potable  de
Montbazens-Rignac portant approbation et autorisation, notamment du lancement des travaux et de la
procédure de consultation des entreprises, du lancement de l’enquête publique unique au titre du code de
l’environnement et de l’enquête parcellaire  au titre du code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-11-28-001 du 28 novembre 2016 portant transformation du syndicat
intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) de Montbazens-Rignac en syndicat mixte (SMAEP) à
effet du 1er janvier 2017 ;

VU la  lettre  du  président  du  SIAEP  de   Montbazens-Rignac  du  22  décembre  2016  sollicitant
l’ouverture de l’enquête publique accompagnée des pièces du dossier suivantes :

• pièce A : documents généraux – cadre réglementaire
• pièce B : textes régissant l’enquête publique – insertion dans la procédure
• pièce C : dossier projet
• pièce D : dossier environnemental 
• pièce E : dossier parcellaire comprenant un plan parcellaire (3 planches) des terrains concernés

par les travaux de pose de canalisations avec représentation de la bande de servitude et de la
bande  d’occupation  temporaire  ainsi  que  l’état  parcellaire  fixant  la  liste  des  propriétaires
concernés ;

VU l'avis de l’autorité environnementale de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, en date
du  24  juin  2016, émis  au  titre  de  la  rubrique  18°  de  l’annexe  à  l'article  R.122-2  du  code  de
l'environnement ;

VU l’avis de la direction départementale des territoires en date du 20 février 2017 et le courriel de ce
même service en date du 28 février 2017 ;

VU la décision n° E17000030/31 du tribunal administratif de Toulouse en date du 8 février 2017,
portant  désignation  de  monsieur  Michel  BONHOURE,  ingénieur  de  l’ONF  retraité,  en  qualité  de
commissaire enquêteur ;

SUR proposition de la  secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 Ouverture de l’enquête
Une enquête publique unique, d'une durée de trente et un jours consécutifs, sera organisée du
mardi 2 mai 2017 à 9h00 au jeudi 1er juin 2017 à 17h00, sur le territoire des communes de
SAINT COME D’OLT, LASSOUTS et GABRIAC  dans le cadre de la réalisation du chantier
de renouvellement des canalisations d’eau potable – 214ème lot « descente de Salgues »  -
placé  sous  la  maîtrise  d’ouvrage  du  syndicat  mixte  d’adduction  d’eau  potable  de
Montbazens-Rignac au titre de  :
-  l’  enquête  préalable  à  la  réalisation  d'une  opération  susceptible  d'affecter
l'environnement soumise à étude d’impact ;
- l’ enquête parcellaire en vue de l'institution de servitudes nécessaires pour l'établissement, le
fonctionnement et  l'entretien des canalisations souterraines publiques d'eau potable en terrain
privé.

 La  commune  de  SAINT  COME  D’OLT  est  désignée  siège  de  l’enquête  où  toute
correspondance pourra être adressée au commissaire enquêteur.
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Article 2 Commissaire enquêteur
Monsieur  Michel  BONHOURE,  ingénieur  de  l’ONF  retraité,  est  désigné  en  qualité  de
commissaire enquêteur.

Article 3  Publicité de l’enquête
                 Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci,  soit

le 15 avril 2017 au plus tard et jusqu’au 1er juin 2017 inclus,  un avis informant le public de son
organisation est publié :

➢   par les soins du préfet :
- sur le site internet  des services de l’État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr)
- par voie d’affichage au centre administratif de la préfecture de l’Aveyron 
- aux frais du demandeur, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de
l'enquête, soit le 15 avril 2017 au plus tard et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci,
soit le 9 mai 2017 au plus tard, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département ;

➢         par les soins des maires de  SAINT COME D’OLT, LASSOUTS et GABRIAC par voie
d’affichage et, éventuellement, par tout autre procédé, quinze jours au moins avant le début
de l'enquête, soit le 15 avril 2017 au plus tard et jusqu'au  1er juin 2017 inclus.
L'accomplissement de cette formalité devra être justifié par un certificat d'affichage établi
par les maires des communes concernées à l’issue de l’enquête et annexé au dossier ;

➢ par le responsable du projet, dans les mêmes conditions de délai et de durée et sauf
impossibilité matérielle justifiée, par voie d’affichage sur les lieux prévus pour la réalisation
du projet ou en un lieu situé au voisinage de celui-ci. Ces affiches doivent être visibles et
lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des caractéristiques et
dimensions fixées par l'arrêté ministériel du 24 avril 2012 publié au journal officiel du 4 mai
2012.

Article 4 :  Consultation du dossier 

Toute  personne  peut,  sur  sa  demande  et  à  ses  frais,  obtenir  communication  du  dossier
d'enquête publique auprès du préfet de l'Aveyron dès la publication du présent arrêté.

Le dossier, dans sa version numérique, est consultable via le lien  www.siaep-montbazens-
rignac.fr, depuis :
- le site internet  des services de l’État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr)
- un point d’accès numérique libre et gratuit à  l’adresse suivante :

Espace emploi Espalion
4 avenue d’Estaing
Résidence Via podiensis - 2ème étage

    12500 ESPALION

Horaires d’accueil :

Lundi et jeudi :
8h30 – 12h00
13h30 -17h00

Mardi et mercredi matins :
8h00 -12h00

Vendredi :
8h30 – 12h00
13h30 - 16h00
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Le dossier, dans son format papier, est également déposé  dans les mairies de SAINT COME
D’OLT, LASSOUTS et GABRIAC  du  mardi 2 mai 2017 à 9h00 au jeudi 1er juin 2017 à
17h00 afin  que  le  public  puisse  en  prendre  connaissance  aux  jours  et  heures  habituels
d'ouverture des mairies.

Des informations  complémentaires  sur  le  projet  peuvent  être  sollicitées  auprès  du maître
d’ouvrage, monsieur le président du SIAEP de Montbazens-Rignac ou son représentant – 2
place de la Fontaine – 12220 MONTBAZENS (siaep.montbazens.rignac@wanadoo.fr).

Article 5      Identification des propriétaires et détermination des parcelles concernées par l’enquête
parcellaire  préalable  à  l'institution  de  servitudes  nécessaires  pour l'établissement,  le
fonctionnement et  l'entretien des canalisations souterraines publiques d'eau potable en
terrain privé 

Avant l'ouverture de l'enquête, notification individuelle du dépôt du dossier dans les mairies
de SAINT COME D’OLT, LASSOUTS et GABRIAC est faite par le président du syndicat
mixte d'adduction d’ eau potable de Montbazens-Rignac, en sa qualité de maître d’ouvrage,
aux propriétaires intéressés, sous pli recommandé avec avis de réception, dans les formes et
suivant les conditions prévues aux articles R. 131-6 et R 131-7 du code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

Cette notification devra comporter en outre la mention du montant de l'indemnité proposée en
réparation du préjudice causé par l'établissement de la servitude et par toutes les sujétions
pouvant en découler.

Article 6  Observations et propositions du public

Un  registre  d'enquête  publique,  établi  sur  feuillets  non  mobiles,  coté  et  paraphé  par  le
commissaire enquêteur, est déposé dans les mairies de SAINT COME D’OLT, LASSOUTS et
GABRIAC du  mardi 2 mai 2017 à 9h00 au jeudi 1er juin 2017 à 17h00 afin que le public
puisse consigner aux jours et  heures habituels d'ouverture des mairies ses observations et
propositions.

Les observations et propositions  peuvent également être adressées :
➢  par correspondance, à l'intention du commissaire enquêteur, à la mairie  de SAINT
COME D’OLT siège de l’enquête. Elles y sont  tenues à la disposition du public dans les
meilleurs délais ;
➢ par voie dématérialisée, en se connectant directement au registre électronique via le
lien  https://registredemat.fr/smaepmr-214aep accessible depuis le site internet des  services
de l’État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr) ou depuis le point d’accès numérique Espace
Emploi Formation cité à l’article 4 ci-dessus ;

Ne peuvent  être  pris  en compte que les courriers arrivés à  la  mairie  de SAINT COME
D’OLT  siège  de  l’enquête et  les  courriels  déposés  sur  le  registre  dématérialisé
https://registredemat.fr/smaepmr-214aep avant l'heure de clôture de l’ enquête publique, soit
au plus tard le jeudi 1er juin 2017 à 17h00. 

Les  observations  écrites  et  orales  du  public  sont  également  reçues  par  le  commissaire
enquêteur aux lieux, jours et heures de permanence suivants :
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SAINT COME D’OLT Mardi  2 mai 2017 : 9h30/12h00

Lundi 15 mai 2017 : 14h30/17h00

Jeudi 1er juin 2017 : 14h30/17h00

LASSOUTS Vendredi 5 mai 2017 : 9h30/12h00

Lundi 15 mai 2017 : 9h30/12h00

GABRIAC Vendredi 5 mai 2017 :14h30/17h30 

Dans le cadre de l’enquête parcellaire préalable à l’institution de servitudes nécessaires pour
l'établissement, le fonctionnement et  l'entretien des canalisations souterraines publiques d'eau
potable en terrain privé, il est précisé que seules sont recevables les observations  consignées
directement  par  les  intéressés  sur  le  registre  d'enquête  déposé  en  mairie  ou  par  voie
dématérialisée à l’adresse électronique susmentionnée, soit adressées par écrit au maire de la
commune siège de l’enquête ou au commissaire enquêteur, qui les annexera audit registre.

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui 
en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.

Article 7 Rapport et conclusions du commissaire enquêteur

A  l'expiration  du  délai  d'enquête,  les  registres  d'enquêtes  sont  transmis  sans  délai  au
commissaire enquêteur avec les documents annexés et clos par lui.

Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre,
dans la huitaine, le responsable du projet et lui communique les observations écrites et orales
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d'un délai de
quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine
les  observations  recueillies.  Le rapport  comporte le  rappel  de l'objet  du projet,  la  liste  de
l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du
public, une analyse des propositions et contre-propositions produites durant l'enquête et, le cas
échéant, les observations du responsable du projet en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur  consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Si  le  commissaire-enquêteur  propose  des  modifications  au  tracé  ou  à  la  définition  des
servitudes et si ces modifications  tendent à appliquer la servitude à des propriétés nouvelles
ou à  aggraver  la  servitude  antérieurement  prévue,  notification  directe  en  est  faite  par   le
président du syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de Montbazens-Rignac aux
intéressés dans les formes prévues au 1er paragraphe du présent article.
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Les intéressés ont à nouveau un délai de huit jours pour prendre connaissance, à la mairie, du
plan  modifié  et  présenter  leurs  observations.  A l'expiration  de  ce  délai,  le  commissaire-
enquêteur, dans un délai maximum de huit jours, transmet le dossier avec ses conclusions au
préfet.

Tout projet d'un établissement public de coopération intercommunale ayant donné lieu à des
conclusions  défavorables  du  commissaire  enquêteur  doit  faire  l'objet  d'une  délibération
motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe
délibérant de l’ établissement public de coopération intercommunale concerné.

Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur
transmet au préfet (direction de la coordination des actions et des moyens de l'Etat – bureau de
la  vie  économique  et  des  activités  réglementées)  les  exemplaires  des  dossiers  d’enquête
déposés dans chacune des mairies, ainsi que les registres et pièces annexées, accompagnés de
son rapport et de ses conclusions motivées pour chacune des opérations visées par l’ enquête. 

Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du
tribunal administratif.

Le préfet adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au responsable du
projet  ainsi  qu’aux  maires  des  communes  concernées  pour  y  être  tenue  sans  délai  à  la
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance et obtenir communication du rapport et
des  conclusions  du  commissaire  enquêteur  à  la  préfecture  de  l'Aveyron  ou  sur  son  site
internet (www.aveyron.gouv.fr) pendant un an.

Article 8 L'indemnisation du commissaire enquêteur est à la charge du maître d'ouvrage. Son montant
est fixé par le tribunal administratif de Toulouse.

Article 9 A l'issue de la procédure, le préfet de l'Aveyron se prononcera sur  l'institution de servitudes
nécessaires à l'établissement, au fonctionnement et à l'entretien des canalisations souterraines
publiques d'eau potable en terrain privé.

Article10 La secrétaire générale de la préfecture, les maires des communes de SAINT COME D’OLT,
LASSOUTS et  GABRIAC,  le  président  du  syndicat  mixte  d’adduction  d’eau potable  de
Montbazens-Rignac, monsieur Michel BONHOURE, commissaire enquêteur, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 7 avril 2017

Louis LAUGIER
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Composition d'un jury pour le brevet national de jeunes

sapeurs-pompiers
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Préfecture Aveyron

12-2017-04-10-001

Décision fixant la liste des hydrogéologues agréés en

matière d'hygiène publique pour les départements de la

région Occitanie
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Décision n° 25/D/DSAC/S/2017 portant subdélégation de

signature aux agents de la direction de la sécurité de

l'aviation cvile sud pour le département de l'Aveyron
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE TOULOUSE

POLE ACTION ECONOMIQUE

7, place Alfonse Jourdain

CS 98025

31080 Toulouse cedex

Site Internet  :  www.douane.gouv.fr

Toulouse, le 06 avril 2017

DECISION

Affaire suivie par : Clovis MARTIN

Téléphone : 09 70 27 60 23

Télécopie :  05 61 21 81 65

E-mail : pae-midi-pyrenees@douane.finances.gouv.fr

Réf : 17/CI/0275

prononçant la fermeture définitive d'un débit
de tabac ordinaire permanent à

BOURNAZEL

Le directeur régional des douanes de Toulouse,

Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant
les compétences de la direction générale des impôts à la direction générale des douanes et
des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ;

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail
des tabacs manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut
être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects
dans divers cas dont la démission du gérant sans présentation de successeur;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des
douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des
tabacs manufacturés ;

DECIDE

La fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent  géré par Madame Marinette
TOURNIER sur  la  commune  de  Bournazel (12390)  à  la  date  du  15  mars  2017 suite  à  sa
démission sans présentation de successeur.

L’administrateur supérieur des douanes,
Directeur Régional,

Serge AUDOYNAUD
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE TOULOUSE

POLE ACTION ECONOMIQUE

7, place Alfonse Jourdain

CS 98025

31080 Toulouse cedex

Site Internet  :  www.douane.gouv.fr

Toulouse, le 06 avril 2017

DECISION

Affaire suivie par : Clovis MARTIN

Téléphone : 09 70 27 60 23

Télécopie :  05 61 21 81 65

E-mail : pae-midi-pyrenees@douane.finances.gouv.fr

Réf : 17/CI/0270

prononçant la fermeture définitive d'un débit
de tabac ordinaire permanent à

SAINT-GENIEZ-D’OLT-ET-D’AUBRAC

Le directeur régional des douanes de Toulouse,

Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant
les compétences de la direction générale des impôts à la direction générale des douanes et
des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ;

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail
des tabacs manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut
être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects
dans divers cas dont la démission du gérant sans présentation de successeur;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des
douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des
tabacs manufacturés ;

DECIDE

La  fermeture  définitive  d’un  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  géré  par  Madame  Nadine
VILLEFRANQUE sur la commune de Saint-Geniez-d’Olt-et-d’Aubrac (12130) à la date
du 01 avril 2017 suite à sa démission sans présentation de successeur.

L’administrateur supérieur des douanes,
Directeur Régional,

Serge AUDOYNAUD
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Liste des entreprises de Bâtiment, de Dépollution, de Transport de Voyageurs, de
Transport de Marchandises, de Travaux Publics, de Fourniture d’Energie,

Industrielle Agricole et Commerciale, de Travaux Forestiers, Nucléaire
Radiologique Biologique Chimique et Réparateurs recensées pour la période

2017 et constituant la ressource mobilisable en situation de défense ou disponible
pour les opérations de sécurité civile

annexe à l'arrêté préfectoral

Raison Sociale Adresse CP Localité Type
BERNARD BTP ZA LA BOUYSSE 12500 ESPALION Entreprise de 

Bâtiment
VIGUIE SA ZONE INDUSTRIELLE 12200 VILLEFRANCHE DE

ROUERGUE
Entreprise de 
Bâtiment

SARL CROS DELMAS ZONE INDUSTRIELLE 12100 SAINT GEORGES DE
LUZENCON

Entreprise de 
Bâtiment

CONSTRUCTIONS 
INDUST SUD OUEST 
S.A.S

Rue DES 
CHARPENTIERS LD 
BEL AIR

12000 RODEZ Entreprise de 
Bâtiment

SAS LALORGUE EGB ZA DU GAZET 12510 OLEMPS Entreprise de 
Bâtiment

BTP ANDRIEU 
CONSTRUCTION

Avenue DES 
EBENISTES Z A DE 
BEL AIR

12000 RODEZ Entreprise de 
Bâtiment

LAGARRIGUE Place REPUBLIQUE 12300 FIRMI Entreprise de 
Bâtiment

THERMATIC Rue DE LA PRADE 
ZONE INDUSTRIELLE

12850 ONET LE CHATEAU Entreprise de 
Bâtiment

EURL BRALEY 
ROUERGUE LOCA 
BENNE

12340 BOZOULS Entreprise de 
Dépollution

SOC EXPLOIT CARS 
RUBAN BLEU

68 Avenue DE 
TOULOUSE

12000 RODEZ Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

TRANSPORTS GAUCHY
SARL TRANSPORTS 
GAUCHY

ZONE INDUSTRIELLE 
ZI DES GRAVASSES

12200 VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE

Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

AUTOCARS 
CHAUCHARD

Route DE RODEZ 12240 RIEUPEYROUX Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

VERDIE AUTOCARS Rue DE LA 
FERRONNERIE BEL 
AIR

12000 RODEZ Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

MILLAU CARS 8 Impasse DE 
L'AIGOUTAL ZA ST 
MARTIN

12100 CREISSELS Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

GONDRAN*ALAIN 
FERNAND JEAN

31 Avenue D'ALBI 12170 REQUISTA Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

Préfecture Aveyron - 12-2017-04-07-006 - Liste des entreprises de bâtiment, de dépollution, de transport de voyageurs, de transport de marchandises, de travaux
publics, de fourniture d'énergie, industrielle agricole et commerciale, de travaux forestiers, nucléaire radiologique biologique chimique et réparateurs recensées
pour la période 2017 et constituant la ressource mobilisable en situation de défense ou disponible pour les opérations de sécurité civile

133



SARL DELTOUR 
TRANSPORTS

46  Avenue ST 
LAURENT

12130 SAINT GENIEZ 
D'OLT

Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

SA D EXPLOIT DES 
CARS LA POPULAIRE

30 Avenue DES 
COMTES D 
ARMAGNAC

12100 CREISSELS Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

SEGALA CAR Avenue JEAN MOULIN 12800 NAUCELLE Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

SARL MAUREL 
VOYAGES

Rue DU BALAT 12240 RIEUPEYROUX Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

AUTOCARS MOULS 
TRANSPORTS ET 
VOYAGES

291 Avenue JEAN 
JAURES

12400 SAINT AFFRIQUE Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

CARS SAUTEREL COTE DE RUAU 12110 AUBIN Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

TRANSPORTS 
AUTOMOBILE 
RUTHENOIS

70 Avenue DE 
TOULOUSE

12000 RODEZ Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

SARL TEYSSEDRE ET 
FILS

LA VERGNE 12460 SAINT AMANS DES 
COTS

Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

SARL TRANSPORTS 
LANDES

ZA LA BOUYSSE 12500 ESPALION Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

EURL DELTOUR 
AUTOCARS

41  Rue DE LA 
VIOLETTE

12210 LAGUIOLE Entreprise de 
Transport de 
voyageurs

TRANSPORTS 
BONNEVIALLE SA

Lotissement DE LA 
PRADE

12850 ONET LE CHATEAU Entreprise de 
Transport 
Marchandises

CONSTRUCTION 
INDUS 
AVEYRONNAISE 
METAL

Rue DE LA 
FERRONNERIE ZA BEL
AIR

12000 RODEZ Entreprise de 
Transport 
Marchandises

ETABLISSEMENTS 
ROGER LASSERRE

12200 MORLHON LE 
HAUT

Entreprise de 
Transport 
Marchandises

ETABLISSEMENTS 
DARRES GARAGE

Route DE 
MONTAUBAN LES 
CABRIERES

12200 VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE

Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS 
GEORGES PORTAL

Lieu dit MEMER 12200 VAILHOURLES Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS 
A.HYVER

BEL AIR Z I 12000 RODEZ Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANS ROUERGUE 
MANUTENTION

LA BOISSONNADE 12450 LUC LA PRIMAUBE Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSCAREL 24 Avenue DE LA 
GINESTE

12000 RODEZ Entreprise de 
Transport 
Marchandises
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SOMATRA SOC 
MAUREL TRANSPORTS

225 Avenue DU HETRE 
ZA DU HETRE

12160 BARAQUEVILLE Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORT TEULIER 77 Avenue DU 
ROUERGUE

12350 LANUEJOULS Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS SICHI Route DE CONQUES 12330 MARCILLAC 
VALLON

Entreprise de 
Transport 
Marchandises

BMG 338  RODEZ LA 
PRIMAUBE

12450 LUC LA PRIMAUBE Entreprise de 
Transport 
Marchandises

NATIONAL CALSAT Route D ESPALION 
SAINT MARC

12850 ONET LE CHATEAU Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS FRANCIS
VALETTE

Impasse DES ONDES 
ZONE INDUSTRIELLE

12100 MILLAU Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANS ARTIERES LE RASCALALT 12520 COMPEYRE Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS 
BETEILLE

28 Avenue DE 
TOULOUSE LA 
PRIMAUBE

12450 LUC LA PRIMAUBE Entreprise de 
Transport 
Marchandises

T.G.G. LES CALSADES ZONE 
ARTISANALE

12340 BOZOULS Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS COSTES Route DE BOULOC 12410 CURAN Entreprise de 
Transport 
Marchandises

EURL GINESTY PALMAS LE HAUT 12310 PALMAS Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS 
CRANSAC

Lieu dit PUY LAROQUE 12510 OLEMPS Entreprise de 
Transport 
Marchandises

CLERGUE JEANJEAN 
TRANSPORTS FRIGO

LE BOURG 12250 TOURNEMIRE Entreprise de 
Transport 
Marchandises

ENTREPRISE JACQUES 
ARLES

Avenue DE SAINT 
FERREOLS

12490 SAINT ROME DE 
TARN

Entreprise de 
Transport 
Marchandises

SA COMBEMALE ET 
FILS TRPTS 
RUTHENOIS

ZA D'ARSAC CAMP 
FRANC

12850 SAINTE 
RADEGONDE

Entreprise de 
Transport 
Marchandises

TRANSPORTS GALTIER62 Avenue LAURAS 12250 ROQUEFORT SUR 
SOULZON

Entreprise de 
Transport 
Marchandises

ENTREPRISE 
GENERALE DE 
TRAVAUX PUBLICS

ZA LA BOUYSSE 12500 ESPALION Entreprise de 
Travaux Publics

SOCIETE CARRIERE 
TRAVAUX PUBLICS

Z A DE SOLVILLE 12200 LA BASTIDE 
L'EVEQUE

Entreprise de 
Travaux Publics
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SA COLAS MIDI 
MEDITERRANEE

Rue DES METIERS LOT
DE LA PRADE

12850 ONET LE CHATEAU Entreprise de 
Travaux Publics

SA ROUQUETTE 
TRAVAUX PUBLICS

Z.I. DU PLEGAT 12110 AUBIN Entreprise de 
Travaux Publics

SARL CONTE ET FILS ZA DE PIERREFICHE 12130 SAINT MARTIN DE 
LENNE

Entreprise de 
Travaux Publics

ENTREPRISE ROUVIER 90 Avenue CHARLES DE
GAULLE

12100 MILLAU Entreprise de 
Travaux Publics

JEAN SOULENQ ET 
FILS

COURBILHAC 12600 BROMMAT Entreprise de 
Travaux Publics

AVENIR GENIE CIVIL 
SEVIGNE-AGCS

LA BORIE SECHE 12520 AGUESSAC Entreprise de 
Travaux Publics

EIFFAGE TPSO POITOU
CHARENRE LIMOUSIN 
APPIA MIDI PYRENEES
SECTEUR

ZAC NAUJAC 12450 LUC LA PRIMAUBE Entreprise de 
Travaux Publics

SARL LADET 
TRAVAUX PUBLICS

MAILHOSQUE 12640 LA CRESSE Entreprise de 
Travaux Publics

EUROVIA MIDI-
PYRENEES

Lieu dit LE BOUSQUET 
ZA DE LA GLEBE

12200 SAVIGNAC Entreprise de 
Travaux Publics

SEVIGNE INDUSTRIES LA BORIE SECHE 12520 AGUESSAC Entreprise de 
Travaux Publics

SEVIGNE LA BORIE SECHE 12520 AGUESSAC Entreprise de 
Travaux Publics

ENTREPRISE 
CAPRARO ET 
COMPAGNIE

22 Rue JEAN JAURES 12700 CAPDENAC GARE Entreprise de 
Travaux Publics

SA ENTREPRISE 
GREGORY

Chemin DE 
LASFARGUES

12700 CAPDENAC GARE Entreprise de 
Travaux Publics

SARL PUECHOULTRES 
FILS

Lieu dit ZA DE 
MARENGO

12160 BARAQUEVILLE Entreprise de 
Travaux Publics

COSTE TRAVAUX 
PUBLICS

Lieu dit MOULIN NEUF 12400 MONTLAUR Entreprise de 
Travaux Publics

RAYNAL ROLAND LA PALE 12410 SALLES CURAN Entreprise de 
Travaux Publics

ARNAL ELECTRICITE Route DE 
MONTAUBAN ARNAL 
LOCATION

12200 VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE

Entreprise Fourniture
d’Energie

SOC AVEYRONNAIE 
DE MATERIELS

LE PLANTOU DE 
SAVIGNAC

12200 SAVIGNAC Entreprise Fourniture
d’Energie

SARL COMBES 
MAURICE

208  Chemin DE RONDY12400 SAINT AFFRIQUE Entreprise Fourniture
d’Energie

ROUERGUE LOCATION Avenue DU CAUSSE 
ZONE ARTISANALE 
DE BEL AIR

12000 RODEZ Entreprise Fourniture
d’Energie

SARL LOCAVENTE LES 4 ROUTES 12500 ESPALION Entreprise Fourniture
d’Energie

SARL LOCAVENTE PUY DE WOLF 12300 FIRMI Entreprise Fourniture
d’Energie

SARL LOCAVENTE Boulevard JEAN 
GABRIAC

12100 MILLAU Entreprise Fourniture
d’Energie

OUTILOC OUTILOC ZI DE BERALS 12200 SAINT REMY Entreprise Fourniture
d’Energie
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LOXAM Rue DE LA 
SAUVEGARDE ZA DE 
BEL AIR

12000 RODEZ Entreprise Fourniture
d’Energie

LOXAM Avenue DE L EUROPE 12100 MILLAU Entreprise Fourniture
d’Energie

GROUPE LACTALIS 
VALMONT

Rue DE LA PRADE ZI 
DE CANTARANNE

12850 ONET LE CHATEAU Entreprise 
Industrielle Agricole 
et Commerciale

BADUEL JEAN LUC CENAC 12260 VILLENEUVE Entreprise Travaux 
Forestiers

SARL ETS ROLLAND 22  Avenue DES DE 
PANAT

12170 REQUISTA Entreprise Travaux 
Forestiers

ENTREPRISE GRANIE LES ALLEMANDS 12200 MARTIEL Entreprise Travaux 
Forestiers

GOMES ANTUNES 
ANTONIO

50  Rue PAUL 
CLAUDEL

12100 MILLAU Entreprise Travaux 
Forestiers

SARL TRINCO FRERES SONILHAC 12500 SAINT COME D'OLT Entreprise Travaux 
Forestiers

SARL ADS Lieu dit 
FALGAYRETTES

12120 COMPS LA GRAND 
VILLE

Entreprise Travaux 
Forestiers

POUGET MAXIME 
LOUIS

54  Avenue DE MILLAU 12290 PONT DE SALARS Entreprise Travaux 
Forestiers

SECHE ECO SERVICES ALLEE DU 
BOURDIQUET

12110 VIVIEZ Nucléaire 
Radiologique 
Biologique Chimique

SOC EXPL ETS PAUL 
MASSABUAU

Rue ANTOINE 
LAVOISIER

12100 MILLAU Réparateur 
Dépanneur

CAYLA Route DE 
MONTAUBAN ROUTE 
DE CAHORS

12200 VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE

Réparateur 
Dépanneur

BARRIAC VEHICULES 
INDUSTRIELS

SAINT MARC LES 
QUATRE SAISONS

12850 ONET LE CHATEAU Réparateur 
Dépanneur

GARAGE BENOIT SA Avenue DE RODEZ LA 
PRIMAUBE

12450 LUC LA PRIMAUBE Réparateur 
Dépanneur
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Arrêté n° du 13 avril 2017

portant mise en demeure 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

GAEC DE BARBET
Barbet - MALEVILLE

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  le Code de l'Environnement,  en particulier  ses articles L. 171-6,  L.
171-7, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 512-7, L. 514-5 et R 512-46-23 ; 

Vu la  déclaration  d’effectif  du  10  octobre  2000  pour  718  animaux-
équivalents  (porcs)  faisant  suite  à  la  parution  du  décret  99-1220  du
28/12/1999 modifiant la nomenclature des installations classées ;

Vu le récépissé de la déclaration n° 12351 délivré le 14 septembre 2005 au
GAEC DE BARBET pour  l’exploitation  d’un  élevage  de  porcs  sur  le
territoire de la commune de Maleville au lieu-dit « Barbet » concernant
notamment  la  rubrique  2102.2a de la  nomenclature  des  installations
classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et  actant  la  déclaration
d’effectif du 13 octobre 2000 ; 

Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales (article L. 512-7) du 27
décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques
n° 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement ; 

Vu l’article R 512-46-23 du code de l’environnement susvisé qui dispose
que :  « (...)  II.  ―  Toute  modification  apportée  par  le  demandeur  à
l’installation, à son mode d’exploitation ou à son voisinage, et de nature à
entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande
d’enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de
l’exploitation projetée mentionné au 8° de l’article R. 512-46-4, doit être
portée  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  préfet  avec  tous  les
éléments d’appréciation.(...) » ; 

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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Vu l’article 27-2 d) de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé qui dispose :  « d) Mise à
jour du plan d'épandage
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.
La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.
Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.
Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d’épandage et l’ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut  être  remplacée  par  les  références  de  l'acte  réglementaire  précisant  le  plan  d'épandage
antérieur dont elles sont issues. » ;

Vu le rapport de l’inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant par courrier n° EN1700288
en  date  du  17  mars  2017  conformément  aux  articles  L.  171-6  et  L.  514-5  du  code  de
l’environnement ; 

Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 

Considérant que lors de la visite en date du 14/02/2017, l’inspecteur de l’environnement (spécialité
installations classées) a constaté les faits suivants :

➢ la parcelle 218 sur laquelle la fosse est implantée n’est pas déclarée, 
➢ le nombre d’animaux-équivalents  présents comptabilisés le  jour du contrôle  (851,8)

dépasse le nombre déclaré (718) ; 
➢ les modifications apportées au plan d’épandage n’ont pas été notifiées au préfet.

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article R 512-46-23
du code de l’environnement susvisé ;

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article 27-2 d) de
l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé afin d’assurer la protection des intérêts visés à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

Considérant que la parcelle 218 n’est pas notée dans les déclarations fournies par l’exploitant au
préfet ; 

Considérant que l’augmentation d’effectif d’animaux n’a pas été notifiée au préfet ;

Considérant que les modifications apportées au plan d’épandage n’ont pas été notifiées au préfet ;

Considérant qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement de mettre
en demeure le GAEC DE BARBET de régulariser sa situation administrative ; 

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC DE BARBET de respecter
les prescriptions dispositions de l’article 27-2 d) de  l’arrêté ministériel  susvisé afin d’assurer la
protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 
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Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron

ARRETE

Article 1- Le GAEC DE BARBET exploitant  une installation d’élevage de porcs sise au lieu-dit
« Barbet »  sur  la  commune  de  MALEVILLE  est  mis  en  demeure  de  notifier  au  préfet  les
modifications suivantes intervenues depuis la déclaration d’effectif du 13 octobre 2000 :

✔ déclarer la parcelle 218 sur laquelle est implantée la fosse à lisier,

✔ notifier les modifications apportées au plan d’épandage,

✔ notifier  l’augmentation  d’effectif  et  les  conséquences  sur  les  intérêts  mentionnés  à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement 

ou 
revenir aux effectifs déclarés. 

dans le délai de trois mois suivant la notification de l’arrêté. 

Article 2- Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le
délai  prévu par ce même article,  et  indépendamment des poursuites pénales qui  pourraient  être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du
code de l’environnement.

Article 3- Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :
- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;
- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai
de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

Article 4- La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations et les inspecteurs de l’environnement, spécialité
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 5- Le présent  arrêté  sera notifié au GAEC DE BARBET et  publié  au recueil  des actes
administratifs du département de l’Aveyron.

Copie en sera adressée à :
- Monsieur le maire de la commune de MALEVILLE

- Monsieur  le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations, 

-
Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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Préfecture Aveyron

12-2017-04-11-001

Reconnaissance d'antériorité du plan d'eau de la Borézie -

commune de Drulhe
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